
DEMANDE DE DÉBLOCAGE EXCEPTIONNEL DE LA PARTICIPATION ET/OU DE L’INTÉRESSEMENT 
Loi n°2022-1158 du 16 août 2022

VOS COORDONNEES 

 M.  Mme.  Mlle.  Nom* :  ..............................................  Nom de jeune fille :  ........................................  

Prénom(s)*  :  ......................................................................................................................................................................  

Adresse* :  ...........................................................................................................................................................................  

Code Postal *:  ..................................................................................  Ville *:  ........................................................  

E-mail *:  ..................................................................................  Téléphone :  ........................................................  

N° sécurité sociale* : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|    |__|__| 

RIB : |__|__|__|__|__|  |__|__|__|__|__|  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|    |__|__| 

Entreprise *:  …………………………………………………….. Code entreprise* : …………………………………. 

CARACTERISTIQUES DU RACHAT SUR LE PEE/PEI/PEG

1/2

*Mentions obligatoires

Conformément à la loi n°2022-1158 promulguée le 16 août 2022 portant sur le pouvoir d’achat :

 Je demande à Epsens de débloquer mes avoirs issus de la participation et/ou de l’intéressement et l’abondement se 
rapportant à ces sommes, investis avant le 1er janvier 2022 (1) sur mon plan d’épargne entreprise (PEE/PEI/PEG) (2).
 Je m’engage à financer l’achat d’un ou de plusieurs biens, ou la fourniture d’une ou plusieurs prestations de 
services et à conserver les justificatifs en cas de contrôle par l’administration fiscale.
 Je prends note que la somme ne doit pas être épargnée au sein d'un autre placement, ni utilisée pour solder un prêt 
mais consacrée à l'acquisition de biens ou la fourniture de services.

J’atteste avoir pris connaissance que : 
   Je ne peux procéder qu’à un seul déblocage pour ce motif (3).
   Les montants débloqués seront déclarés à l’administration fiscale par Epsens.
   Conformément à la loi, je tiens à la disposition de l’administration fiscale les pièces justificatives attestant l’usage 
des sommes débloquées. 
   J'autorise EPSENS à prélever les frais de traitement sur le montant débloqué.
   Les comptes nantis ou faisant l'objet d'une saisie sur valeurs mobilières ne pourront pas bénéficier de ce motif 
de déblocage exceptionnel 

Je joins un RIB à mon nom (sauf si déjà enregistré chez Epsens).

Dans la limite de 10 000 € (hors épargne disponible),  je souhaite réaliser un déblocage d'un montant de 
______________________ bruts avant prélèvements sociaux et frais de traitement forfaitaires.

CONDITIONS DE TRAITEMENT :

 Le montant total du déblocage exceptionnel ne peut excéder la somme de 10 000 € nets des prélèvements sociaux. 

 Le montant sera versé par virement bancaire. Un RIB est à fournir au nom de l’épargnant (en cas d’impossibilité le 
paiement par chèque sera assorti d’un surcoût de 7 euros).

 Comme indiqué dans la tarification épargnant 2022, ce remboursement exceptionnel est soumis à des frais de 
traitement forfaitaires de 20€ TTC pour une demande par courrier (10€ par internet) à la charge du bénéficiaire et 
déduits du montant débloqué sauf éventuelle prise en charge de l'employeur.
 Les déblocages seront effectués sur les avoirs détenus des plus anciens aux plus récents et non encore disponibles, 
issus des versements de l’intéressement et/ou de la participation et l'abondement associé investis avant le 1er janvier 
2022.
 Tout bulletin incomplet, non signé ou illisible sera refusé.

ENGAGEMENTS :

R
éf

ér
en

ce
 d

oc
um

en
t :

 2
90

01
8 

Fo
rm

ul
ai

re
 E

ps
en

s 



2/2

A QUI ENVOYER CE BULLETIN DE RACHAT ? 

Ce bulletin de rachat doit être envoyé à l’adresse suivante : 

EPSENS 

46 rue Jules Méline 

53098 LAVAL Cedex 9 

Pour consulter votre compte : 

Connectez-vous à votre espace Internet dédié SALARIES via le site 

www.epsens.com, univers SALARIES, bouton CONNEXION, bouton SALARIES 

Contactez le SVI de EPSENS au 09.69.39.08.32 (appel non surtaxé) 

Installez l’application mobile gratuite disponible pour IPhone et Android 

Conformément à la réglementation européenne et française en matière de données à caractère personnel, en particulier le 

Règlement Général sur la Protection des Données n°2016/679 du 27 avril 2016 (dit « RGPD ») et la loi n° 78-17 du 6 janvier 

1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée (dite « loi Informatique et Libertés »), les informations que 

vous nous communiquez ou qui nous sont transmises par votre employeur ou un apporteur d’affaires sont traitées par EPSENS, 

responsable du traitement. Vos données personnelles sont utilisées à des fins de tenue des comptes d'épargne salariale et 

d’accès aux fonctionnalités de votre espace en ligne sécurisé. Elles sont également traitées en vue de l’exécution des 

dispositions légales et réglementaires en vigueur, y compris la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. 

Elles sont destinées aux membres du personnel dûment habilités d’EPSENS ainsi qu’à ses sous-traitants éventuels et, s’il y 

a lieu, aux gestionnaires financiers dans le cadre d’échange d’informations. Elles sont conservées par EPSENS pendant une 

durée maximale de trente ans à compter de la disponibilité des avoirs. Vous disposez d’un droit de demander l'accès à vos 

données à caractère personnel, la rectification ou l'effacement de celles-ci, et de décider du sort de vos données, post-mortem. 

Vous disposez également d’un droit de vous opposer au traitement pour des raisons tenant à votre situation particulière, de 

limiter le traitement dont vous faites l’objet et d’un droit à la portabilité des données à caractère personnel dans les limites fixées 

par la loi. Ces droits peuvent être exercés directement sur notre site via nos formulaires, par email à 

dpo@malakoffhumanis.com ou par courrier à Malakoff Humanis, Pôle Informatique et Libertés, 21 rue Laffitte 75317 Paris 

Cedex 9. En cas de réclamation relative à la protection des données, vous disposez également du droit de contacter la CNIL 

directement sur son site internet https://www.cnil.fr/fr/agir ou par courrier à l’adresse suivante : CNIL, 3 Place de Fontenoy - 

TSA 80715, 75334 PARIS CEDEX 07. 

Imprimer et signer 

DATE : 

SIGNATURE : 

Epsens - Entreprise d’investissement agréée en France par l’ACPR | Code Banque CIB : 11 383 | Société Anonyme au capital de 20 376 960,40 € | 538 045 964 R.C.S. 
Paris | N° TVA intracommunautaire : FR 92 538 045 964 | Siège social : 21 rue Laffitte 75317 Paris Cedex 09 | www.epsens.com 
Version 20 septembre 2022

(1)Les fonds Solidaires, les versements volontaires et l'abondement y afférent, les sommes investies sur le PERCO et PERCOL et en 
Compte Courant Bloqué 5 ans ne sont pas déblocables ; le déblocage des sommes investies en titres de l’entreprise est soumis à un 
accord d’entreprise.
(2)Placements issus de la participation et de l’intéressement et des abondements associés, dans la limite du plafond fixé par la Loi
(maximum des sommes éligibles sans dépasser 10 000 € nets de prélèvements sociaux. Ce plafond est entendu tout PEE et/ou Teneur 
de Compte (comme EPSENS) confondu. Il correspond à un montant estimatif car la valeur liquidative au moment du remboursement 
est inconnue.) .
(3)Demande à formuler avant le 31 décembre 2022. Si votre entreprise a mis en place un dispositif d’actionnariat salarié (titres en 
direct ou via un FCPE), nous vous conseillons de vous rapprocher de celle-ci, le déblocage des sommes investies sur ces supports 
étant préalablement lié à un accord d’entreprise.
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